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1 -  Préambule 

En application des dispositions combinées des articles L. 153-31, L. 153-36 et L. 153-41 du 
Code de l’urbanisme, la procédure de modification d’un plan local d’urbanisme peut être 
utilisée : 

 pour modifier le règlement (document graphique et écrit) et les orientations 
d’aménagement et de programmation ; 

 si les évolutions n’ont pas pour conséquence : 
o de changer les orientations définies par le projet d’aménagement et de développement 

durables (PADD), 
o de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière, 
o de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des 

sites, des paysages ou des milieux naturels, ou de constituer une évolution de nature à 
induire des graves risques de nuisances. 

 
En l’espèce, les évolutions apportées au PLU de Peyrole par la procédure de modification n°1 
ne remettent pas en cause les orientations définies dans le PADD. 
Elles ne réduisent pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 
forestière. 
Elles ne réduisent pas protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des 
sites, des paysages ou des milieux naturels. 
Elles ne constituent pas une évolution de nature à induire des graves risques de nuisances. 
 
Elles viennent apporter des compléments et des ajustements au document approuvé le 17 
février 2014, sans en altérer l’équilibre et la cohérence. 
 
Elles rentrent donc dans le champ d’application de la modification d’un PLU, procédure régie 
par les articles L. 153-36 à L. 153-44 du Code de l’urbanisme. 
 
En application de l’article L153-38 du Code de l’Urbanisme, la communauté d’agglomération 
Gaillac – Graulhet a prescrit par délibération du conseil communautaire en date du 12/11/2018, 
une procédure de modification n°1 du PLU de la commune de Peyrole. 
 
Il est précisé que l’article 12 VI du décret n°2015 -1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie 
règlementaire du Code de l’urbanisme et à la modernisation du plan local d’urbanisme prévoit 
que les dispositions des articles R. 123-1 et suivants du Code de l’urbanisme dans leur 
rédaction en vigueur au 31 décembre 2015 restent applicables aux plans locaux d’urbanisme 
qui font l’objet, après le 1er janvier 2016, d’une procédure de révision sur le fondement de 
l’article L. 153-34 du Code, de modification ou de mise en compatibilité. 
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2 -  Exposé des motifs 

Après plus de 5 ans de mise en application du Plan Local d’Urbanisme (PLU), la Communauté 
d’Agglomération Gaillac-Grauhet souhaite procéder à une adaptation des pièces règlementaires 
(règlement écrit, document graphique et orientation d’aménagement) du PLU de la commune de 
Peyrole. Il s’agit de procéder à une actualisation du document d’urbanisme pour tenir compte des 
évolutions constatées sur le territoire, des projets communaux actuels et lever les difficultés 
d’instructions des règles d’urbanisme définies en 2014.  
D’une part, la Communauté d’Agglomération Gaillac-Graulhet initie la modification du PLU de Peyrole 
afin de pouvoir ouvrir à l’urbanisation deux zones AU0. La première zone AU0 est située à proximité 
immédiate du bourg. La seconde zone AU0 est située quant à elle sur le secteur de Bramarie. Ainsi, 
conformément à l’article L153-38 du Code de l’Urbanisme, la présente notice explicative veille à 
justifier l'utilité de cette ouverture au regard des capacités d'urbanisation encore inexploitées dans les 
zones déjà urbanisées et la faisabilité opérationnelle d'un projet dans ces zones. 
Aussi, le projet de modification n°1 du PLU de Peyrole porte sur des adaptations du règlement écrit 
pour en faciliter la compréhension et l’application par les services instructeurs. Ces modifications 
portent sur la rédaction des règles d’implantation des constructions par rapport aux voies et aux 
limites séparatives en zone U2.  
La présente procédure vise à intégrer de nouveaux bâtiments susceptibles de changer de destination 
en zone agricole et naturelle, conformément aux dispositions de l’article L151-11 du Code de 
l’Urbanisme. A l’inverse, il est proposé de supprimer un bâtiment qui avait été identifié dans le PLU 
approuvé en 2014.  
Enfin, la Loi n°2014-366 pour un Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (dite loi ALUR), 
promulguée le 24 mars 2014, a réformé en profondeur le Code de l’Urbanisme. Certaines dispositions 
de la loi ALUR étant d’application immédiate, la municipalité de Peyrole, qui dispose d’un PLU 
approuvé en date du 17 février 2014 a décidé d’ajuster certaines dispositions de son document au 
regard du contexte réglementaire en constante évolution. 
L’objet de la présente modification consiste à supprimer les articles 5 et 14 qui permettaient 
jusqu’alors couplé aux articles 6, 7 et 10 de calibrer le gabarit des constructions.  
 
En effet, la réglementation applicable aux autorisations d’urbanisme a été significativement modifiée 
durant ces 3 dernières années. Le premier volet de cette réforme a consisté en la publication de 
l’ordonnance n° 2011-1539 du 16 novembre 2011 relative à la définition des surfaces de plancher 
prises en compte dans le droit de l’urbanisme. Cette ordonnance a supprimé, à partir du 1er mars 
2012, les notions de SHOB et de SHON pour les remplacer par l’unique notion de « surface de 
plancher ». Le décret n°2011-2054 du 29 décembre 2011 vient préciser les conditions d’application de 
cette ordonnance en définissant la surface de plancher. Il a également crée une nouvelle notion « 
l’emprise au sol », dont il faut tenir compte pour déterminer en complément de la surface de plancher, 
l’autorisation d’urbanisme applicable et les conditions de recours à l’architecte. La circulaire du 3 
février 2012 précise les modalités de calcul de la surface de plancher et de l’emprise au sol des 
constructions.  
 
Ainsi, conformément à l’article R.420-1 (modifié par Décret n°2014-253 du 27 février 2014 - art. 4), 
« l'emprise au sol au sens du présent livre est la projection verticale du volume de la construction, 
tous débords et surplombs inclus. Toutefois, les ornements tels que les éléments de modénature et 
les marquises sont exclus, ainsi que les débords de toiture lorsqu'ils ne sont pas soutenus par des 
poteaux ou des encorbellements ». Le coefficient d’emprise au sol est le rapport entre la surface 
occupée par la projection verticale du volume hors œuvre de la construction et la surface du terrain 
d’assiette du projet. 
L’ensemble de ces corrections règlementaires peut être établi dans le cadre d’une procédure de 
modification du Plan Local d’Urbanisme conformément aux dispositions combinées des articles L. 
153-31 et L. 153-41du Code de l’Urbanisme. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=24A1863E1D75BD3BDF7B44F2847EC8B3.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000028664086&idArticle=LEGIARTI000028666048&dateTexte=20140901&categorieLien=id#LEGIARTI000028666048


Notice de présentation de la Modification n°1  du PLU de la commune de Peyrole 
Modification des pièces règlementaires  
  

Citadia Conseil  Dossier de modification n°1 approuvé – 2 Mars 2020             - 5 - 

 Évolution du document d’urbanisme 

Les modifications à engager dans le PLU de Peyrole portent sur : 

 
Le document graphique : 

 L’ouverture à l’urbanisation de deux zones AU0 destinées au développement résidentiel ;  
 L’identification de nouveaux bâtiments pouvant changer de destination en zone A et la 

suppression d’un bâtiment.  

 
Les Orientations d’Aménagement : 

 La modification de la pièce n°3 du dossier de PLU relative aux Orientations d’Aménagement 
(OA) afin d’intégrer les deux OA fixées sur la zone AU0 en extension du bourg et sur le 
secteur de Bramarie.  

 
Le règlement écrit : 

 La modification de l’article U2-6 relatif à l’implantation des constructions par rapport aux voies 
et emprises publiques ; 

 La modification du chapitre portant sur les règles applicables en zone AU (en lien avec les 
modifications apportées aux zones AU0).  

 La suppression des articles 5 relatifs aux caractéristiques des terrains et notamment la 
superficie minimale autorisée pour rendre constructible un terrain (en lien avec les 
dispositions de la Loi ALUR) ; 

 La suppression des articles 14 relatifs au coefficient d’occupation des sols (en lien avec les 
dispositions de la Loi ALUR) ; 

 
L’annexe 1.c. du rapport de présentation : 

 La modification de la pièce n°1.c. pour mettre à jour la liste des bâtiments susceptibles de 
changer de destination en zone A.   
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3 -  Modifications apportées au Plan Local d’Urbanisme 
de Peyrole 

 Modifications apportées au document graphique 

 Reclassement de deux zones AU0 destinées à une urbanisation à vocation 
résidentielle 

 
L’objet de la présente modification consiste à reclasser en zone à urbaniser (AU) la zone AU0 située 
au sud-ouest du bourg et la zone AU0 de Bramarie. Cette ouverture à l’urbanisation est justifiée au 
regard du rythme de développement que connaît la commune depuis 1999 et ce jusqu’au dernier 
recensement INSEE de 2015 et du manque de foncier disponible à la construction pour accueillir de 
nouveaux ménages.  
 
Notons par ailleurs que le lotissement communal situé dans le bourg qui comprenait 24 logements 
constructibles est à présent achevé.  
 
La commune de Peyrole est attractive, elle comptait 306 habitants en 1999, contre 553 en 2015, soit 
un taux de croissance annuel moyen (TCAM) de 3,8% sur la période. Le rythme de croissance 
observé sur le territoire  est le plus important du groupement de Briatexte avec un taux de croissance 
annuel moyen de 3,76%, soit 15 nouveaux habitants en moyenne par an, soit un rythme plus soutenu 
que ce qu’avait prévu le scénario de développement retenu dans le PLU approuvé en 2014. Cette 
tendance se poursuit d’après les derniers recensements INSEE au 1er janvier 2017, en comptant 580 
habitants (population municipale). Cette attractivité s’explique par son niveau d’équipements scolaires 
et la présence d’une crèche sur le secteur du Pas de Peyrole. Il apparaît crucial de maintenir, tout en 
les maîtrisant, les capacités de développement mais aussi de redynamiser la partie Haute du Bourg. 
Dans le respect des orientions générales de l’axe 1 du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables et en assurant les conditions d’un développement démographique et résidentiel, la 
commune de Peyrole se donne les moyens de maintenir et développer ses équipements d’intérêt 
collectif et services publics au service de ses administrés.       
 
Les deux zones AU0 concernées par la procédure de modification se situent en continuité du tissu 
bâti existant.  
 
Conformément à l’article L153-38 du Code de l’Urbanisme, la présente notice explicative justifie l'utilité 
de cette ouverture au regard des capacités d'urbanisation encore inexploitées dans les zones déjà 
urbanisées et la faisabilité opérationnelle d'un projet dans ces zones.  
 
Au 1er juillet 2019, le PLU présente les disponibilités foncières suivantes et encore inexploitées dans 
les zones urbaines :  

 Zone du bourg Sait-Maurice : 4 557 m², soit l’équivalent de 3 à 4 logements ; 
 Secteur du Pas de Peyrole : 4 690 m², soit l’équivalent de 4 à 5 logements ;  
 Secteur Saint-Laurent (secteur A2) : 1 509 m², soit l’équivalent d’un logement.  
 Au total, 1,08 ha restent encore disponibles à la construction dans les zones U et secteurs A2, 

soit l’équivalent d’une dizaine de constructions individuelles.  
 
Néanmoins, ces terrains ne permettent pas de répondre de manière suffisante et satisfaisante aux 
besoins de développement de la commune à l’horizon du PLU, soit 2023. Ces terrains sont imbriqués 
dans les zones urbaines et peuvent pour certain faire l’objet d’une rétention foncière de la part des 
propriétaires. En effet, la seule présence de disponibilités foncières en zone U (dents creuses et 
divisions parcellaires possibles) ne permet à la commune de répondre aux besoins de nouveaux 
habitants venant s’installer sur le territoire communal. Ces terrains en « dents creuses » ou « divisions 
parcellaires » dépendent étroitement de la volonté des propriétaires de vendre en vue de construire. 
La mobilisation des terrains situés en zone U est dépendante de l’importance du phénomène de 
rétention foncière (ex : transmission familial de biens fonciers, spéculation foncière, volonté de ne pas 
diviser ou vendre son terrain,…). Pour conforter ces arguments, on peut noter que nombre de 
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parcelles disponibles en densification des ensembles bâtis n’ont toujours pas été bâties depuis 
l’approbation du PLU en 2014.  
 
Le PLU actuellement en vigueur présente une zone AU (ouverte à l’urbanisation) sur le secteur du 
Pas de Peyrole pour une surface de 8 966 m² et deux zones AU0 (bourg Saint-Maurice et Bramarie) 
pour une surface totale de 5,36 ha.  
 
Les objectifs poursuivis par la commune de Peyrole s’inscrivent dans la continuité du PLU approuvé 
en 2014 et des orientations du PADD préalablement définies. La volonté est de conforter et densifier 
le secteur du bourg et du Pas de Peyrole au regard de la présence des réseaux urbains et notamment 
l’assainissement collectif et enfin de finaliser l’urbanisation du hameau de Bramarie.  
 
La commune souhaite différencier les règles d’urbanisme en fonction des secteurs. Dans cette 
optique, elle souhaite reporter les règles de la zone U2 sur les zones AU du bourg et du Pas de 
Peyrole. Par ailleurs, afin de maîtriser l’urbanisation sur le hameau de Bramarie qui n’a pas vocation à 
être densifié, elle propose de reporter les règles de la zone U3.  
 
Afin de lever toute difficulté d’application des dispositions règlementaires, les zones AU ont été 
scindées en deux secteurs distincts : les secteurs AU1 (secteur du Bourg) et les secteurs AU2 
(hameau de Bramarie). Dans le secteur AU1, les règles d’urbanisme ont ainsi été définies pour 
encourager la densification des espaces concernés. A l’inverse, les règles définies dans les secteurs 
AU2 visent à maintenir les formes urbaines actuelles et préserver une part d’espaces de pleine terre 
sur chaque unité foncière.  
  
Conformément aux dispositions de l’article R151-20, deux orientations d’aménagement et de 
programmation ont été réalisées sur les deux zones initialement classées en AU0 et reclassées en 
zone AU (à vocation résidentielle). Ces Orientations d’Aménagement et de Programmation sont 
présentées en pages 13 de la présente notice de présentation valant « rapport de présentation ».  
 
 
 
Zonage Avant  
 

 
 
 
 

 
Zonage Après 
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 Identification / Suppression de bâtiments pouvant changer de destination en 
zone agricole (A) 

 
Conformément à l’article L151-11 (ancien article L123-3-1) du Code de l’Urbanisme, la commune 
souhaite compléter l’inventaire des bâtiments situés en zone agricole ou naturelle et pouvant changer 
de destination. Elle propose d’intégrer 4 8 bâtiments supplémentaires à l’inventaire des changements 
de destination en zone A.  
 
Au moment de l’élaboration du PLU, la commune avait identifié 19 bâtiments susceptibles de changer 
de destination. Ces derniers sont localisés au document graphique et le règlement écrit précise qu’ils 
peuvent changer de destination en précisant la destination possible. En zone A, seulement sept des 
neuf destinations définies à l’article R123-9 du Code de l’Urbanisme sont autorisées : l'habitation, 
l'hébergement hôtelier, les bureaux, le commerce, l'artisanat et l'exploitation agricole ou forestière, 
exceptées l'industrie et la fonction d'entrepôt. Dans les secteurs A1, les règles concernant le 
changement de destination sont identiques à la zone A, les exploitations agricoles et forestières ont 
également été exclues.   
 
Il est important de rappeler que ces évolutions concernant la destination de ces bâtiments sont 
soumises à l’avis conforme de la commission départementale de la préservation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF) et en zone naturelle, à l’avis conforme de la commission 
départementale de la nature, des paysages et des sites (CDNPS).  
 
Comme précisé à l’article L151-11 du Code de l’Urbanisme, ces changements de destination ne 
doivent pas compromettre l’activité agricole. Enfin, ces bâtiments doivent être raccordés ou 
raccordables aux réseaux d’eau potable et d’électricité (en capacité suffisante).  
 
A l’inverse, la commune souhaite proposer à la suppression d’un bâtiment identifié dans le PLU 
approuvé en février  2014 et pouvant changer de destination. Ce bâtiment n’a plus lieu d’être dans 
l’inventaire.  
 
  
AJOUT A L’INVENTAIRE DU PLU APPROUVE EN 2014  

 Cas parcelle ZI 13 (lieu-dit Le Fedié) 
Zonage Avant        Zonage Après 

                   
 
Les bâtiments identifiés n’impactent pas directement un siège d’exploitation, néanmoins, ils se situent entre 
250 et 350 mètres de distance d’un siège d’exploitation en activité localisé le long de la RD15. Rappelons que le 
principe de réciprocité prévaut et qu’à ce titre, en aucun cas, il ne peut être autorisé une tierce habitation au 
sein du périmètre d’une exploitation en activité ou à une distance de moins de 100 mètres pour les activités 
classées en ICPE et 50 mètres pour les exploitations au titre du Règlement Sanitaire Départemental. Enfin, tous 
les bâtiments identifiés au titre de l’article L151-11 du Code de l’Urbanisme sont soumis à avis conforme de la 
CDPENAF au moment de l’instruction du projet.     
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 Cas parcelle ZI 65 (lieu-dit Le Fedié) 
Zonage Avant        Zonage Après 

                         
Se référer à la justification portée ci-dessus. 
 

 Cas parcelle ZP 32 (lieu-dit Saint-Maurice) 
Zonage Avant        Zonage Après 

                        
Le bâtiment C22 identifié au document graphique n’impact pas l’activité agricole puisqu’il se situe au cœur 
d’un espace urbanisé.  
 

 Cas parcelle ZA54 (lieu-dit La Becede) 
Zonage Avant                                                                              Zonage Après 

                                  
Le bâtiment C23 identifié au document graphique n’impact pas l’activité agricole puisqu’il ne se situe pas à 
proximité immédiate d’un siège d’exploitation en activité.  
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 Cas parcelle C889 (lieu-dit Pillié) 
Zonage Avant        Zonage Après 

                    
Les bâtiments identifiés sont situés au sein d’un siège d’exploitation en activité. Rappelons que le principe de 
réciprocité prévaut et qu’à ce titre, en aucun cas, il ne peut être autorisé une tierce habitation au sein du 
périmètre d’une exploitation en activité ou à une distance de moins de 100 mètres pour les activités classées 
en ICPE et 50 mètres pour les exploitations au titre du Règlement Sanitaire Départemental. Enfin, tous les 
bâtiments identifiés au titre de l’article L151-11 du Code de l’Urbanisme sont soumis à avis conforme de la 
CDPENAF au moment de l’instruction du projet.     
 

  Cas parcelle C889 (lieu-dit Pillié) 
Zonage Avant        Zonage Après 

                

Se référer à la justification portée ci-dessus. 
 

 Cas parcelle C888 (lieu-dit Pillie) 
Zonage Avant        Zonage Après 
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Se référer à la justification portée ci-dessus. 
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 Cas parcelle C888 (lieu-dit Pillie) 
Zonage Avant        Zonage Après 

                
Se référer à la justification portée ci-dessus. 

 
 
SUPPRESSION DE L’INVENTAIRE DU PLU APPROUVE EN 2014  
 

 Cas parcelle ZD40 (lieu-dit Badaillac) 
Zonage Avant       Zonage Après 
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 Modifications apportées aux Orientations d’Aménagement et de 
Programmation 

 
 Réalisation d’une orientation d’aménagement et de programmation sur le 

secteur de Bramarie 
 
Au moment de l’élaboration du PLU, la municipalité avait fait le choix de prioriser le développement 
urbain sur le centre-bourg historique et le secteur du Pas de Peyrole. Aujourd’hui, les terrains du 
lotissement communal « Les Hauts de Saint-Maurice » ont été entièrement bâtis. Le centre-bourg ne 
compte plus de foncier disponible pour accueillir de nouveaux ménages et ainsi participer au maintien 
des équipements d’intérêt collectif et services publics (équipement scolaire, équipements sportifs et 
administration).  
 
Comme présenté ci-dessus (Cf. partie relative aux modifications apportées au document graphique), 
la commune de Peyrole souhaite ouvrir deux zones AU0 à l’urbanisation dont le secteur du bourg et le 
secteur de Bramarie. Conformément au Code de l’Urbanisme, les zones ouvertes à l’urbanisation 
(zones AU) doivent être couvertes par une orientation d’aménagement et de programmation (OAP).  
 
Au moment de l’élaboration du PLU, une OAP à valeur indicative avait été définie sur le secteur de 
Bramarie.  
 
Dans le cadre de la présente procédure, l’objet de la présente modification consiste à définir les 
principes d’aménagement retenu sur le secteur de Bramarie. Les principes d’aménagement retenus 
ne sont pas modifiés par rapport au dossier de PLU approuvé le 17 février 2014.  
 
Les compléments portent sur les principes de desserte à la future zone d’urbanisation. Il est prévu un 
raccordement à la RD10 depuis le chemin d’accès existant. Un seul accès à la zone est prévu comme 
prévu initialement avec le service routier du Conseil Départemental. Cette voie de desserte 
résidentielle devra être adaptée à la dimension du projet. Elle devra garantir les conditions d’accès 
aux véhicules de secours.  
 
Autre élément complémentaire concerne la gestion des franges avec la RD10. Afin d’assurer une 
parfaite intégration du site dans son environnement immédiat, une haie végétale composée 
d’essences végétales locales devra être plantée à l’intérieure de la zone, sur les propriétés privées 
situées le long de la RD10.      
 
Enfin, l’aménagement des lots et de la voirie interne devra garantir qu’aucun terrain ne soit enclavé et 
non accessible par les services de secours.  
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OAP AVANT 

 
 
OAP APRES 
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 Réalisation d’une orientation d’aménagement et de programmation (OAP) sur le 
secteur de bourg 

 
Au moment de l’élaboration du PLU, la municipalité avait fait le choix de prioriser le développement 
urbain sur le centre-bourg historique et le secteur du Pas de Peyrole. Aujourd’hui, les terrains du 
lotissement communal « Les Hauts de Saint-Maurice » ont été entièrement bâtis. Le centre-bourg ne 
compte plus de foncier disponible pour accueillir de nouveaux ménages et ainsi participer au maintien 
des équipements d’intérêt collectif et services publics (équipement scolaire, équipements sportifs et 
administration).  
 
Comme présenté ci-dessus (Cf. partie relative aux modifications apportées au document graphique), 
la commune de Peyrole souhaite ouvrir deux zones AU0 à l’urbanisation dont le secteur du bourg et le 
secteur de Bramarie. Conformément au Code de l’Urbanisme, les zones ouvertes à l’urbanisation 
(zones AU) doivent être couvertes par une orientation d’aménagement et de programmation (OAP).  
 
L’ouverture à l’urbanisation de la zone AU0 du bourg Saint-Maurice s’inscrit dans le respect des 
orientations définies dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) approuvé 
en février 2014.  
 
La municipalité de Peyrole entend poursuivre un objectif principal en terme d’urbanisation qui est de 
développer prioritairement le bourg afin de maintenir voire de développer les équipements et le réseau 
d’assainissement collectif, diversifier les formes d’habitat et accroître l’effet fédérateur du village.  
 
L’urbanisation future du centre-bourg de la commune de Peyrole doit s’organiser, comme défini dans 
le PLU de 2014, entre le village et le hameau de Tréluzen (avec notamment le prolongement vers le 
sud du lotissement communal des Hauts de Saint-Maurice) et sur la frange Ouest du bourg, 
notamment le long de la RD 15. Ces futures opérations d’aménagement ont vocation à donner au 
village une forme urbaine plus concentrique et non plus discontinue.  
 
La zone AU0 située sur la frange Ouest du bourg est desservie par les réseaux urbains dont l’eau 
potable, l’électricité et l’assainissement collectif.  
 
Le parti d’aménagement est exposé et détaillé dans l’orientation d’aménagement et de programmation 
présentée ci-dessous.  
 
Aussi, afin de maîtriser l’urbanisation dans le temps et l’espace, la commune de Peyrole a souhaité 
introduire, en application de l’article L151-7 du Code de l’Urbanisme, un échéancier prévisionnel 
d’ouverture à l’urbanisation en proposant deux phases d’aménagement successives. Chaque phase 
devra être réalisée sous la forme d’une opération d’aménagement d’ensemble. L’ouverture et 
l’aménagement de la phase 2 est conditionnée à l’achèvement complet de la phase 1.   
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OAP AVANT 

 
 
OAP APRES 

 



Notice de présentation de la Modification n°1  du PLU de la commune de Peyrole 
Modification du règlement écrit et du document graphique  

Citadia Conseil  Dossier de modification n°1 – Juin 2019              - 18 - 

 Modifications apportées au règlement écrit  

Afin de simplifier la lecture des modifications apportées, un code couleur a été mis en place. Les 
suppressions sont portées en couleur rouge barré (exemple : urbanisme) et les ajouts sont portés en 
bleu et police gras (exemple : constructions). Les articles sont portés « in extenso » afin d’assurer 
une bonne compréhension et une meilleure lisibilité des éléments modifiés. 

 
 

 Modification de l’article U2-6 relatif à l’implantation des constructions par 
rapport aux voies et emprises publiques 

 
Au moment de l’élaboration du PLU, la commune avait le choix de fixer des règles pour encadrer 
l’implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques. Ainsi, le règlement de la 
zone U2 fixait des règles particulières en fonction de la situation géographique ou de la topographie 
des terrains (parties non agglomérées, terrains plat ou en pente).  
 
L’objet de la présente modification consiste à adapter les reculs imposés en zone U2 pour permettre 
une implantation des constructions dans une bande de constructibilité comprise entre 0 et 15 mètres. 
La rédaction initiale prévoyait un recul compris entre 0 et 5 mètres par rapport à la voie. Lors de 
l’application du PLU par le service instructeur, cette règle s’avère être contraignante notamment dans 
certaines configurations de parcelles. 
 
Une autre adaptation est souhaitée sur les règles d’implantation des constructions pour les terrains en 
pente (pente supérieur à 5%). Pour respecter la topographie du terrain d’assiette et limiter la 
constructibilité sur les parties en pente, la commune souhaite modifier les reculs imposés et imposer 
un recul des constructions à 15 mètres maximum des voies et emprises publiques.  
 
Enfin, le règlement prévoyait une disposition permettant d’assurer un deuxième rang de construction 
pour encourager la densification des zones U2, conformément aux exigences législatives en vigueur. 
La rédaction telle que proposée dans le PLU approuvé présente des problèmes d’interprétation qui 
doivent être clarifiés.  
 
La commune souhaite modifier l’article U2-6 pour lever toutes difficultés d’instruction d’autorisations 
d’urbanisme à venir ou en cours.  

ARTICLE U2 6 - IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX VOIES ET AUX EMPRISES PUBLIQUES 

Hors agglomération, les constructions doivent être implantées à une distance :  

 De 15 m minimum de l’axe des RD 87 et 10 (catégorie 2) et de l’axe des RD 14, RD 19 et 
RD 15 (catégorie 3) ou à 20 mètres minimum en cas d’alignement d’arbres. 

Dans les autres cas :  

Si le terrain est plat, la façade des constructions nouvelles sera implantée : 

 Soit à l’alignement,  

 Soit dans une bande de 0 à 5 15 mètres par rapport aux voies et emprises publiques. 

Si le terrain est en pente (pente supérieure à 5%), la façade des constructions nouvelles sera 
implantée avec un recul minimum de à une distance maximale de 10 15 mètres par rapport aux voies 
et emprises publiques.  

Un retrait supérieur pourra être admis si la construction nouvelle s’implante sur l’emprise d’une 
ancienne construction précédemment établie en retrait ou en continuité d’un immeuble voisin (même 
retrait). 
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Des décrochements ponctuels peuvent être autorisés pour permettre, soit la création de places, soit la 
réalisation de bâtiments avec ailes en retour, soit une adaptation au parcellaire existant pour des 
raisons liées à la conception du tissu urbain. 

L'extension des constructions existantes implantées différemment est possible, sous réserve de ne 
pas nuire à la sécurité publique ni de réduire le recul existant. 

Lorsqu’une première construction est édifiée conformément aux dispositions mentionnées ci-dessus 
en premier rideau par rapport aux voies et emprises publiques, d’autres constructions peuvent être 
édifiées en deuxième rideau sans référence à l’alignement aux dispositions mentionnées ci-dessus. 

Les bâtiments annexes non destinés à l’habitation dont l’emprise au sol est inférieure à 20 m² peuvent 
s’implanter à l’arrière de la construction principale sans référence à l’alignement. 

Les bassins des piscines enterrées de plus de 0,6 m doivent être implantés à une distance minimale 
de 1,5 m de l’alignement.  

Les bassins des piscines doivent être implantés en respectant un retrait minimum de 5 mètres par 
rapport à la limite du domaine routier départemental. 

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou répondant à un intérêt collectif, à condition que cela soit 
justifié par des raisons techniques. Ces dispositions ne s’appliquent pas non plus aux reconstructions 
à l’identique après sinistre. 
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 Modification des articles 1, 2, 6 et 9 du règlement des zones AU (en lien avec 

l’ouverture des zones AU0 du bourg et Bramarie) 
 
L’objet de la présente modification consiste à apporter les corrections nécessaires pour assurer la 
cohérence entre les objectifs poursuivis par la commune de Peyrole, les principes d’aménagement 
fixés dans les OAP et le règlement écrit associé.  
 
L’article 1 est modifié pour préciser que l’ensemble de la zone AU comprenant les secteurs AU1 et 
AU2 sont concernés.  
 
L’article 2 est modifié pour préciser que les zones AU seront ouvertes par le biais d’une opération 
d’aménagement d’ensemble en cohérence avec les dispositions de l’article R123-6 du Code de 
l’Urbanisme. 
 
L’article 6 est modifié pour distinguer les règles d’implantation des constructions par rapport aux voies 
et emprises publiques en fonction des secteurs AU1 et AU2.  
 
L’article 9 est modifié pour distinguer les règles d’emprise au sol en fonction des secteurs AU1 et 
AU2. 
 
L’esprit des règles proposées ici sont détaillées dans la partie relative aux modifications apportées au 
document graphique et au sein des OAP.  
 

ARTICLE AU - 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Dans l’ensemble de la zone AU (y compris les des secteurs AU1 et AU2) : 

 Les occupations et utilisations du sol qui par leur destination, leur importance ou leur 
aspect sont incompatibles avec la salubrité, la tranquillité, la sécurité ou la bonne tenue 
d'un quartier d'habitation, de commerces et de services, 

 Les constructions destinées à l’activité industrielle et toute construction ou installation qui 
ne sont pas compatible avec le voisinage des habitations, notamment ceux qui relèvent du 
régime d’autorisation au titre des Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement, 

 Les constructions nouvelles destinées à l’exploitation agricole et forestière, 

 Les affouillements et exhaussements de sol, sauf s’ils sont liés à la réalisation de 
constructions, installations ou ouvrages techniques autorisés dans la zone, 

 Les terrains de camping et de caravaning, 

 Les parcs résidentiels de loisirs et implantations d’habitations légères de loisirs, 

 Le stationnement isolé de caravanes et résidences mobiles de loisirs, quelle qu’en soit la 
durée, 

 L’ouverture ou l’exploitation de carrières, gravières ou décharges, 

 Les dépôts de toute nature (véhicules, caravanes, matériaux, …), 

 Les éoliennes d'une hauteur supérieure à 12 mètres,  

 Les panneaux photovoltaïques au sol d’une superficie supérieure à 25 m², 
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 La reconstruction à l’identique après sinistre, de constructions figurants dans la liste ci-
dessus. 

 

ARTICLE AU - 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

Dans les secteurs à risques, les occupations et utilisations du sol sont soumises aux prescriptions des 
plans de prévention de risques naturels. En l’absence de PPR approuvé, mais en présence de risques 
connus, toute opération pourra être refusée ou soumise à des prescriptions relatives à la salubrité ou 
à la sécurité publique.  

A condition que les voies publiques et les réseaux d’eau, d’électricité et le cas échéant, 
d’assainissement existant à la périphérie immédiate de chaque unité de la zone aient une capacité 
suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l’ensemble de la dite unité, ne sont admis 
que : 

 Les constructions desservies par les équipements internes à la zone prévus par les 
Orientations d’Aménagement et de Programmation, soit lors de la réalisation d’une opération 
d’aménagement d’ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements 
internes à la zone prévus par les Orientations d’aménagement et de Programmation.  

 Les constructions compatibles avec les dispositions des Orientations d’Aménagement et de 
Programmation. 

 Les installations à usage d'activités artisanales ou commerciales sous réserve de l'application 
de la législation sur les installations classées et à condition qu'elles soient compatibles avec le 
caractère de la zone et qu’elles n'entraînent pour le voisinage ni nuisances, ni insalubrité, ni 
sinistre susceptible de causer des dommages graves ou irréparables aux personnes et aux 
biens. 

 Les activités (artisanales, commerciales, bureaux et services, hôtellerie) sous réserve qu'elles 
ne présentent pas de nuisances, ni insalubrité, ni sinistre susceptible de causer des 
dommages graves ou irréparables aux personnes et aux biens. 

 Les entrepôts s’ils sont liés au commerce de détail et à l'artisanat.  

 Les affouillements et exhaussements de sol sont admis s’ils sont liés à la réalisation de 
constructions, installations ou ouvrages autorisés dans la zone et permettent une insertion 
paysagère de qualité. 

 

ARTICLE AU- 6 - IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX VOIES ET AUX EMPRISES PUBLIQUES 

Hors agglomération, les constructions doivent être implantées à une distance :  

 De 15 m minimum de l’axe de la RD 10 (catégorie 2) ou à 20 mètres minimum en cas 
d’alignement d’arbres. 

Dans les autres cas :  
Dans les secteurs présentant une densité de l’ordre de 11 à 16 logements par hectare 
(habitat individuel pavillonnaire) 
Dans la zone AU et les secteurs AU1 : 
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Les constructions nouvelles seront implantées en respectant un recul compris entre 0 à 5 mètres 
minimum par rapport à l'alignement des voies ou la limite qui s'y substitue pour les voies privées, 
existantes ou à créer. 

Si le terrain est plat, la façade des constructions nouvelles sera implantée dans une bande comprise 
entre 0 à 15 mètres par rapport aux voies et emprises publiques. 

Si le terrain est en pente (pente supérieure à 5%), la façade des constructions nouvelles sera 
implantée à une distance maximale de 15 mètres par rapport aux voies et emprises publiques.  
 
Dans les secteurs présentant une densité de l’ordre de 11 à 16 logements par hectare 
(habitat individuel pavillonnaire) 
Dans les secteurs AU2 : 
Les constructions nouvelles seront implantées dans une bande allant de 5 à 20 mètres par rapport de 
la limite de l’emprise publique. 

Dans l’ensemble de la zone AU : 
Des décrochements ponctuels peuvent être autorisés pour permettre, soit la création de places, soit la 
réalisation de bâtiments avec ailes en retour, soit une adaptation au parcellaire existant pour des 
raisons liées à la conception du tissu urbain. 

L'extension des constructions existantes implantées différemment est possible, sous réserve de ne 
pas nuire à la sécurité publique ni de réduire le recul existant. 

Lorsqu’une première construction est édifiée en premier rideau par rapport aux voies et emprises 
publiques, d’autres constructions peuvent être édifiées en deuxième rideau sans référence aux 
dispositions mentionnées ci-dessus. 

Les bâtiments annexes non destinés à l’habitation dont l’emprise au sol est inférieure à 20 m² peuvent 
s’implanter à l’arrière de la construction principale sans référence à l’alignement par rapport aux voies 
et emprises publiques. 

Les bassins des piscines enterrées de plus de 0,6 mètre doivent être implantés à une distance 
minimale de 1,5 mètre de l’alignement.  

Les bassins des piscines doivent être implantés en respectant un retrait minimum de 5 mètres par 
rapport à la limite du domaine routier départemental. 

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou répondant à un intérêt collectif. Ces dispositions ne 
s’appliquent pas non plus aux reconstructions à l’identique après sinistre. 
 

ARTICLE AU- 9 - EMPRISE AU SOL 

Dans la zone AU et les secteurs AU1 : 

L’emprise au sol des constructions est fixée à 50 % de la superficie du terrain d’assiette. concernant 
les îlots sur lesquels est attendu une densité de 11 à 16 logements par hectare (habitat individuel 
pavillonnaire).  
 
Dans les secteurs AU2 :  

L’emprise au sol des constructions est fixée à 30 % de la superficie du terrain d’assiette.  
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Dans l’ensemble de la zone AU : 

En cas de réalisation de programmes de logements comportant des logements locatifs sociaux, le 
coefficient d’emprise au sol pourra être majoré de 20 %, conformément aux dispositions du Code de 
l’Urbanisme en matière de mixité sociale. 

En cas de démolition ou de reconstruction, l’emprise au sol des bâtiments nouveaux peut être 
identique à celle des bâtiments anciens. 

Les ouvrages nécessaires au fonctionnement des services publics et équipements publics 
(transformateurs, pylônes, station de relevage, bassins de rétention,...) peuvent occuper 100 % de la 
surface du terrain. 
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 Suppression des articles 5 relatifs aux caractéristiques des terrains et 
notamment les surfaces minimales de terrains dans les zones U1, U2, U3, UE, 
UX, AU, AU0, A et N 

 
L’objet de la présente modification consiste conformément aux dispositions d’application immédiate 
issues de la loi ALUR n°2014-366 du 24 mars 2014, à supprimer les règles introduites aux articles 5 
des zones U, AU, A et N.  

ARTICLE U1- 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Non réglementé. Sans objet. 
 

ARTICLE U2 - 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Non réglementé. Sans objet. 
 

ARTICLE U3 - 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Non réglementé. Sans objet. 
 

ARTICLE UE-   5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Non réglementé. Sans objet. 
 

ARTICLE UX-   5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Non réglementé. Sans objet. 
 

ARTICLE AU- 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Non réglementé. Sans objet. 
 

ARTICLE AUo-  5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Non réglementé. Sans objet. 
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ARTICLE A 5 -  CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Non réglementé. Sans objet. 
 

ARTICLE N 5 -  CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Non réglementé. Sans objet. 
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 Suppression des articles 14 relatifs au coefficient d’occupation des sols les 
zones U1, U2, U3, UE, UX, AU, AU0, A et N 

 
L’objet de la présente modification consiste conformément aux dispositions d’application immédiate 
issues de la loi ALUR n°2014-366 du 24 mars 2014, à supprimer les règles introduites aux articles 14 
des zones U, AU, A et N.  
 

ARTICLE U1- 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DES SOLS 

Non réglementé. Sans objet. 

ARTICLE U2-  14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DES SOLS  

Dans l’ensemble de la zone U2, en cas de division foncière, il ne peut être construit que dans 
la limite des droits à bâtir restant avant division.   
 
Le COS est fixé à 0.50. Il pourra être porté à 0,55 si l’opération envisagée créée une part de 
logement à vocation sociale au sens du Code de la Construction et de l’Habitat. 
 

Dans le cas de création de lotissement, le COS peut s’appliquer à l’ensemble du projet. 

Sans objet. 

ARTICLE U3-  14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DES SOLS  

Dans l’ensemble de la zone U3, en cas de division foncière, il ne peut être construit que dans la limite 
des droits à bâtir restant avant division.   
 
Le COS est fixé à 0,15. Il pourra être porté à 0,20 si l’opération envisagée créée une part de 
logement à vocation sociale au sens du Code de la Construction et de l’Habitat. 
 
Dans le cas de création de lotissement, le COS peut s’appliquer à l’ensemble du projet. 
Sans objet. 

ARTICLE UE-   14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DES SOLS  

Non réglementé. Sans objet. 

ARTICLE UX-   14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DES SOLS  

Le COS n’est pas réglementé. Sans objet. 



Notice de présentation de la Modification n°1  du PLU de la commune de Peyrole 
Modification des pièces règlementaires  
  

Citadia Conseil  Dossier de modification n°1 approuvé – 2 Mars 2020             - 27 - 

ARTICLE AU- 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DES SOLS 

Le Coefficient d’occupation des sols est fixé en lien avec les orientations d’aménagement 
et de programmation (Cf. pièce n°3 du dossier de PLU)  

 

Ilots destinés à accueillir une densité de l’ordre de 11 à 16 logements par hectare identifiés 
sur les orientations d’aménagement et de programmation : 

 
Le COS est fixé à 0.50. Il pourra être porté à 0,55 si l’opération envisagée créée une part de 
logement à vocation sociale au sens du Code de la Construction et de l’Habitat. 
 

Dans le cas de création de lotissement, le COS peut s’appliquer à l’ensemble du projet. 

Sans objet. 
 

ARTICLE AUo-  14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DES SOLS 

Non réglementé. Sans objet. 

ARTICLE A 14 - Coefficient d’occupation du sol 

Non réglementé. Sans objet. 
 

ARTICLE N 14 - Coefficient d’occupation du sol 

Non réglementé. Sans objet. 
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 Modifications apportées à l’annexe 1.c du rapport de présentation   

 
En lien avec les modifications apportées au document graphique et notamment l’inscription de 
nouveaux bâtiments susceptibles de changer de destination en zone agricole, la pièce 1.c. du rapport 
de présentation est modifiée pour assurer la cohérence des pièces entre elles.  
 
La liste des bâtiments susceptibles de changer de destination en zone agricole est complétée. La 
présentation des bâtiments l’est également.  
 
Se reporter à la pièce 1.c. du rapport de présentation annexée à la présente notice explicative.  
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4 -  Justifications des évolutions apportées par la 
modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme de 
Peyrole 

La modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Peyrole ne change pas les 
orientations définies par le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), ne réduit 
pas un espace boisé classé, ni une zone agricole ou naturelle et forestière, ne réduit pas une 
protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des 
milieux naturels et n'est pas une évolution de nature à induire de graves risques de nuisances, 
conformément aux dispositions combinées des articles L. 153-31 et L. 153-36 du Code de 
l’Urbanisme. Elle s'inscrit dans une démarche d'adaptation des règles d'urbanisme aux évolutions 
constatées sur le territoire, aux évolutions législatives récentes et répond positivement aux 
dispositions de l’article L101-2 du Code de l’Urbanisme. 

 Respect de l'article L153-41 et suivants du Code de l’Urbanisme 

Comme exposé dans le préambule, cette modification respecte le champ de la procédure de 
modification du PLU telle que définie à l'article L.153-41 et suivants du Code de l'Urbanisme. 

 Respect des normes, plans et schémas supérieurs 

Les Plan de Prévention des Risques, les Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
et Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux et la réglementation des Installations Classées 
pour la Protection de l’Environnement ne s’opposent pas à l’évolution de la traduction règlementaire 
proposée dans cette présente notice explicative. 
Par ailleurs, la modification n°1 du PLU de Peyrole est compatible et conforme aux textes législatifs en 
vigueur et aux Servitudes d’Utilité Publique annexés au dossier de PLU (Cf. pièce 5.2.).  

 Respect des principes du développement durable des territoires 

La présente modification s’inscrit particulièrement dans la logique actuelle de développement durable 
des territoires affichés par : 

- la Loi Solidarité et Renouvellement Urbain (Loi SRU, 2000), 
- la Loi Urbanisme et Habitat (2003), 
- la Loi Engagement National pour le Logement (Loi ENL, 2006), 
- la loi Engagement National pour l’Environnement (Loi ENE, 2010), 
- la Loi pour un Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (Loi ALUR, 2014), 
- la loi pour une évolution du logement, de l’aménagement et du numérique (Loi 

ELAN, 2018).  

 Respect des principes de mixités sociale et fonctionnelle 

Le projet d’adaptation du règlement contribue à actualiser le document d’urbanisme communal en 
fonction des projets communaux actuels, d’une part, et de tirer les conséquences de l’entrée en 
vigueur de la loi ALUR du 24 mars 2014. 

 Respect du principe de protection et de préservation de l’environnement et des 
paysages  

Le champ d’application de l’évaluation environnementale est fixé aux articles L. 104-1 et suivants du 
Code de l’urbanisme. 
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En particulier, l’article L. 104-3 du Code de l’urbanisme dispose : 
 
« Sauf dans le cas où elles ne prévoient que des changements qui ne sont pas susceptibles d'avoir 
des effets notables sur l'environnement, au sens de l'annexe II à la directive 2001/42/ CE du 
Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001, les procédures d'évolution des documents 
mentionnés aux articles L. 104-1 et L. 104-2 donnent lieu soit à une nouvelle évaluation 
environnementale, soit à une actualisation de l'évaluation environnementale réalisée lors de leur 
élaboration ». 
 
L’article R. 104-8 du même Code ajoute : 
 
« Les plans locaux d'urbanisme font l'objet d'une évaluation environnementale à l'occasion :  
1° De leur élaboration, de leur révision ou de leur mise en compatibilité dans le cadre d'une 
déclaration d'utilité publique ou d'une déclaration de projet, s'il est établi, après un examen au cas par 
cas, que ces procédures sont susceptibles d'avoir des incidences notables sur l'environnement au 
sens de l'annexe II de la directive 2001/42/ CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 
relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement ;  
2° De leur révision, de leur modification ou de leur mise en compatibilité dans le cadre d'une 
déclaration d'utilité publique ou d'une déclaration de projet lorsqu'elle permet la réalisation de travaux, 
aménagements, ouvrages ou installations susceptibles d'affecter de manière significative un site 
Natura 2000 ;  
3° De leur mise en compatibilité dans le cadre d'une procédure intégrée en application de l'article L. 
300-6-1, si l'étude d'impact du projet n'a pas inclus l'analyse de l'incidence de ces dispositions sur 
l'environnement ». 

 
Conformément à l’article L153-31 du Code de l’Urbanisme, la modification du PLU de Peyrole portant 
sur plusieurs objets, respecte les points suivants :  

 ne change pas les orientations définies par le PADD ; 
 ne réduit pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 

forestière ; 
 ne réduit pas une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des 

sites, des paysages ou des milieux naturels ; 
 ne constitue pas une évolution de nature à induire des graves risques de nuisances. 

Elle s'inscrit dans une démarche d'adaptation des règles d'urbanisme aux évolutions constatées sur le 
territoire ainsi qu’à une prise en compte des textes législatifs et réglementaires parus après 
l’approbation du PLU. 
On peut considérer que l’adaptation du PLU de  Peyrole, résultant de sa modification n°1, ne génère 
pas d’impact et/ou d’incidences négatives supplémentaires sur l’environnement et la qualité des sites 
par rapport aux incidences évaluées dans le PLU initial approuvé le 17 février 2014, conformément 
aux dispositions de l’article R. 123-2 4° du Code de l’urbanisme (régissant le contenu du rapport de 
présentation, d’un PLU non soumis à évaluation environnementale – antérieur au décret du 23 août 
2012).    
En outre, il est précisé que le territoire communal de Peyrole ne comporte pas de sites classés au 
réseau Natura 2000.   
Les adaptations du PLU issues de sa modification n°1 ne permettent pas la réalisation de travaux, 
aménagements, ouvrages ou installations susceptibles d’affecter de manière significative un site 
Natura 2000, d’une part, et elles ne prévoient que des changements, qui ne sont pas susceptibles 
d'avoir des effets notables sur l'environnement, d’autre part. 
 



Notice de présentation de la Modification n°1  du PLU de la commune de Peyrole 
Modification des pièces règlementaires  
  

Citadia Conseil  Dossier de modification n°1 approuvé – 2 Mars 2020             - 31 - 

5 -  Déroulement de la modification n°1 du Plan Local 
d’Urbanisme de Peyrole 

1. La procédure de modification d’un PLU est régie par les articles L. 153-36 à L. 153-40 ainsi 
que L. 153-41 à L. 153-44 du Code de l’urbanisme. 
 
Article L. 153-36 : « Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L. 153-
31, le plan local d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération 
intercommunale ou la commune décide de modifier le règlement, les orientations d'aménagement et 
de programmation ou le programme d'orientations et d'actions ». 
 
Article L. 153-37 : « La procédure de modification est engagée à l'initiative du président de 
l'établissement public de coopération intercommunale ou du maire qui établit le projet de 
modification ». 
 
Article L. 153-40 : « Avant l'ouverture de l'enquête publique ou avant la mise à disposition du public 
du projet, le président de l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire notifie le 
projet de modification aux personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 
132-9.  
Le projet est également notifié aux maires des communes concernées par la modification ». 
 
L’article L.153-41 : « Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément 
au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement 
public de coopération intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet : 
1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 
l'application de l'ensemble des règles du plan ; 
2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 
3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ». 
 
L’article L.153-42 : « Lorsque la modification d'un plan local d'urbanisme intercommunal ne concerne 
que certaines communes, l'enquête publique peut n'être organisée que sur le territoire de ces 
communes. 
 
L’article L153-43 : « A l'issue de l'enquête publique, ce projet, éventuellement modifié pour tenir 
compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire 
ou de la commission d'enquête, est approuvé par délibération de l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale ou du conseil municipal ».  
 
L’article L153-43 : « L'acte approuvant une modification devient exécutoire dans les conditions 
définies aux articles L. 153-25 et L. 153-26 ». 
 
2. Ainsi, les principales étapes de la procédure de modification d’un PLU sont les suivantes : 
 
- Engagement de la procédure à l’initiative de la Communauté d’Agglomération Gaillac-Graulhet 

(compétent en matière de plan local d’urbanisme) par délibération du Conseil Communautaire en 
date du 12 novembre 2018.  

 
- Le Président de la Communauté d’Agglomération Gaillac-Graulhet établit le projet de modification. 
 
- Notification du projet de modification du PLU aux personnes publiques associées mentionnées 

aux articles L. 132-7 et L. 132-9 du Code de l’Urbanisme. 
 
- Arrêté du président de la Communauté d’Agglomération Gaillac-Graulhet, organisant l’enquête 

publique. Cet arrêté est publié quinze jours avant le début de l’enquête et dans les huit premiers 
jours de l’enquête. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211380&dateTexte=&categorieLien=cid
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- Déroulement de l’enquête publique, conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 
l'environnement :  

 
 Mise à disposition du public du projet de modification du PLU de Peyrole ainsi que, le cas 

échéant, des avis émis par les personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 
132-7 et L. 132-9 du Code de l’urbanisme, pendant un mois, au siège de la Mairie de Peyrole 
et au siège de la Communauté d’Agglomération Gaillac-Graulhet  aux heures et jours 
habituels d’ouverture ; => ATTENTION VERIFIER SI LE DOSSIER ETAIT BIEN 
DISPONIBLE A LA CA PENDANT L’ENQUETE PUBLIQUE 

 
 Possibilité pour le public de consigner ses observations et contre-propositions dans un 

registre d’enquête ou de les faire parvenir au commissaire enquêteur par courrier avant la 
clôture de l’enquête ;  

 
 Possibilité pour le public de rencontrer le commissaire enquêteur, lors de ses permanences, 

qui seront listées sur l’arrêté organisant l’enquête publique. 
 
- Dans les huit jours suivant la fin de l’enquête publique, le commissaire enquêteur dresse un 

procès-verbal de synthèse des observations du public, transmis à la Communauté 
d’Agglomération Gaillac-Graulhet. La collectivité a quinze jours pour présenter ses observations 
dessus. 
 

- A l’issue de l’enquête publique,  le projet de modification n°1 du PLU de Peyrole, éventuellement 
modifié pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du 
rapport du commissaire enquêteur, est approuvé par délibération de l'organe délibérant de la 
Communauté d’Agglomération Gaillac-Graulhet.  

 
- La délibération du conseil communautaire approuvant la modification n°1 du PLU de Peyrole 

devient exécutoire à compter de sa publication et de sa transmission au Préfet pour l’exercice du 
contrôle de légalité. 

 
3. Il est précisé que la Communauté d’Agglomération Gaillac-Graulhet est responsable de la 
procédure de modification n°1 du PLU de Peyrole. 
 
La procédure de modification n°1 du PLU n’est pas soumise à concertation préalable et n’a pas fait 
l’objet de concertation avant l’enquête publique. 
 
L’objet de l’enquête publique et les caractéristiques les plus importantes du projet portent sur les 
adaptations du PLU de Peyrole telles que décrites dans la présente notice.   
 
 
4. La procédure de modification n°1 du PLU de Peyrole ne porte pas atteinte à la qualité 
environnementale et paysagère.  
La modification n°1 PLU de la commune de Peyrole ne porte pas atteinte aux zones agricoles, aux 
zones naturelles et aux espaces boisés classés. Elle ne réduit pas une protection édictée en raison 
des risques de nuisances, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels.  

 
 



 

Rapport de présentation – PLU de Briatexte

Intégrant la modification n°1 du 02 mars 2020

Diagnostic et état initial de l’environnement p. 3

Annexes au rapport intégrant la modification n°1 p. 125
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LISTE DES BATIMENTS AGRICOLES SUSCEPTIBLES DE CHANGER DE DESTINATION AU TITRE DE 
L’ARTICLE L.123-3-1 DU CODE DE L’URBANISME 

Dispositions réglementaires 

ARTICLE R.123-7 DU CODE DE L’URBANISME 

« Les zones agricoles sont dites "zones A". Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du 
potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 
Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif et à l'exploitation agricole sont seules autorisées en zone A. Est 
également autorisé, en application du 2° de l'article R. 123-12, le changement de destination des bâtiments agricoles identifiés dans les documents 
graphiques du règlement. » 
 

ARTICLE R.123-12 DU CODE DE L’URBANISME 

« Les documents graphiques prévus à l'article R. 123-11 font également apparaître, s'il y a lieu :  
[…]  
2° Dans les zones A, les bâtiments agricoles qui, en raison de leur intérêt architectural ou patrimonial, peuvent faire l'objet d'un changement de destination, 
dès lors que ce changement de destination ne compromet pas l'exploitation agricole ; » 
 

ARTICLE L.123-3-1 DU CODE DE L’URBANISME 

« Dans les zones agricoles, le règlement peut désigner les bâtiments agricoles qui, en raison de leur intérêt architectural ou patrimonial, peuvent faire l'objet 
d'un changement de destination, dès lors que ce changement de destination ne compromet pas l'exploitation agricole. » 
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Eléments identifiés 

En application de l’article L.123-3-1 du Code de l’Urbanisme, sont identifiés et repérés au plan de zonage les éléments présentant un intérêt patrimonial en zone 
agricole : 
 

Inventaire des bâtiments agricoles patrimoniaux susceptibles de changer de destination  
(art. L.123-3-1 du Code de l'Urbanisme) 

Numéro Lieu-dit Parcelles Typologie 

C1 La Becede ZA23 Ancienne grange agricole 

C2 Badaillac ZD36 Ancienne grange agricole 
C3 Badaillac ZD40 Ancienne dépendance agricole 
C4 Badaillac ZD40 Ancienne grange agricole 
C5 Le Fedie ZI6 Ancienne grange agricole 
C6 Le Fedie ZI6 Ancienne grange agricole 
C7 Combe Nègre ZH26 Ancienne dépendance agricole 
C8 Boyères ZR38 Ancienne grange agricole 
C9 Les Boyères ZR39 Ancienne grange agricole 
C10 Les Boyères ZR39 Ancienne dépendance agricole 
C11 Gabit ZL42 Ancienne grange agricole 
C12 Bustarou ZK27 Ancienne dépendance agricole 
C13 Bustarou ZK27 Ancienne grange agricole 
C14 Combo de Pabano ZM34 Ancienne dépendance agricole 
C15 Le Cayrelet ZM6 Ancienne bâtisse agricole 
C16 La Lucie ZL11 Ancienne grange agricole 
C17 La Lucie ZL10 Ancienne chai viticole 
C18 Métairie Neuve ZN6 Ancienne dépendance agricole 
C19 Las Ribes Hautes ZO50 Ancienne grange agricole 
C20 Le Fédié ZI13 Ancienne grange agricole 
C21 Le Fédié ZI65 Ancienne grange agricole 
C22 Saint-Maurice  ZP32 Ancienne briqueterie 
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Inventaire des bâtiments agricoles patrimoniaux susceptibles de changer de destination  
(art. L.123-3-1 du Code de l'Urbanisme) 

Numéro Lieu-dit Parcelles Typologie 

C23 La Becede ZA54 Ancienne dépendance agricole 

C24 Pillié C889 Ancienne cave bergerie 

C25 Pillié C889 Ancien atelier agricole 

C26 Pillié C888 Ancien poulailler 

C27 Pillié C888 Ancienne étable 
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Fiches des éléments identifiés 

Numéro Lieu-dit Parcelles Typologie 

C1 La Becède ZA23 Ancienne grange agricole 
Intérêts  

 Architecture : traditionnelle, murs en pierre enduit et hangar attenant ouvert  
 Etat extérieur et couverture : moyen 
 Utilisation : abri, remise 
 Bâtiment : dissocié 
 Volume intéressant 
 Cadre paysager agricole et forestier 
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Numéro Lieu-dit Parcelles Typologie 

C2 Badaillac ZD36 Ancienne grange agricole 
Intérêts  

 Architecture : traditionnelle, murs en pierre, bâtiment ouvert  
 Etat extérieur et couverture : Bon  
 Utilisation : abri, remise 
 Bâtiment : dissocié 
 Volume intéressant (base rectangulaire) 
 Cadre paysager agricole et forestier remarquable 
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Numéro Lieu-dit Parcelles Typologie 

C3 Badaillac ZD40 Ancienne dépendance agricole 
Intérêts  

 Architecture : traditionnelle, murs en pierre crépis   
 Etat extérieur et couverture : Satisfaisant  
 Utilisation : abri, remise 
 Bâtiment : dissocié 
 Volume intéressant 
 Cadre paysager agricole et forestier 
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Numéro Lieu-dit Parcelles Typologie 

C4 Badaillac ZD40 Ancienne grange agricole 
Intérêts  

 Architecture : traditionnelle, murs en pierre, bâtiment ouvert  
 Etat extérieur et couverture : Bon  
 Utilisation : abri, remise 
 Bâtiment : dissocié 
 Volume intéressant (base rectangulaire)  
 Cadre paysager agricole et forestier remarquable 
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Numéro Lieu-dit Parcelles Typologie 

C5 Le Fedie ZI6 Ancienne grange agricole 
Intérêts  

 Architecture : traditionnelle, murs en pierre crépis et petites ouvertures 
 Etat extérieur et couverture : Mauvais 
 Utilisation : abri, remise 
 Bâtiment : dissocié 
 Volume intéressant (base carrée) 
 Cadre paysager agricole et forestier : milieu ouvert  
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Numéro Lieu-dit Parcelles Typologie 

C6 Le Fedie ZI6 Ancienne grange agricole 
Intérêts  

 Architecture : traditionnelle, murs en pierre crépis et ouvertures existantes 
 Etat extérieur et couverture : Mauvais 
 Utilisation : abri, remise 
 Bâtiment : dissocié 
 Volume intéressant (base carrée) 
 Cadre paysager agricole et forestier : milieu ouvert 
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Numéro Lieu-dit Parcelles Typologie 

C7 Combe Negre ZH26 Ancienne dépendance agricole 
  

 Architecture : traditionnelle, murs en pierre enduit, fenestrons  
 Etat extérieur et couverture : Très bon  
 Utilisation : ancien chai agricole 
 Bâtiment : dissocié 
 Volume intéressant : bâtisse remarquable (gabarit imposant)  
 Cadre paysager agricole et forestier 

 
 

   
  

 
 
* 
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Numéro Lieu-dit Parcelles Typologie 

C8 Boyères  Ancienne grange agricole 
  

 Architecture : traditionnelle, murs en pierre enduit 
 Etat extérieur et couverture : Bon 
 Utilisation : abri, remise 
 Bâtiment : dissocié 
 Volume intéressant (base rectangulaire)  
 Cadre paysager agricole et forestier : perspectives sur le paysage lointain 
 Projet identifié de chambres d’hôtes 
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Numéro Lieu-dit Parcelles Typologie 

C9 Les Boyères  Ancienne grange agricole 
  

 Architecture : traditionnelle, murs en pierres et briques 
 Etat extérieur et couverture : Mauvais 
 Utilisation : abri, remise 
 Bâtiment : dissocié 
 Volume intéressant (base rectangulaire)  
 Cadre paysager agricole et forestier : milieu ouvert 
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Numéro Lieu-dit Parcelles Typologie 

C10 Les Boyères ZR39 Ancienne dépendance agricole 
  

 Architecture : traditionnelle, murs en pierre et brique, fenestrons, décors  
 Etat extérieur et couverture : Bon  
 Utilisation : ancienne dépendance agricole 
 Bâtiment : dissocié 
 Volume intéressant : bâtisse remarquable (gabarit imposant)  
 Cadre paysager agricole et forestier intéressant  
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Numéro Lieu-dit Parcelles Typologie 

C11 Gabit ZL42 Ancienne grange agricole 
  

 Architecture : traditionnelle, murs en pierre enduit  
 Etat extérieur : Moyen 
 Utilisation : abri, remise 
 Bâtiment : attenant 
 Volume intéressant : (base rectangulaire) 
 Cadre paysager agricole et forestier 
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Numéro Lieu-dit Parcelles Typologie 

C12 Bustarou ZK27 Ancienne dépendance agricole 
  

  Architecture : traditionnelle, murs enduit blanc 
 Etat extérieur et couverture : Bon 
 Utilisation : abri, remise 
 Bâtiment : attenant  
 Volume intéressant (base carrée)  
 Cadre paysager agricole et forestier : milieu ouvert 
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Numéro Lieu-dit Parcelles Typologie 

C13 Bustarou ZK27 Ancienne grange agricole 
  

  Architecture : traditionnelle, murs en pierre et brique, ouvertures existantes 
 Etat extérieur et couverture : Moyen 
 Utilisation : abri, remise 
 Bâtiment : dissocié 
 Volume intéressant (base rectangulaire) 
 Cadre paysager agricole et forestier : milieu ouvert 
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Numéro Lieu-dit Parcelles Typologie 

C14 Coumbo de Pabano ZM34 Ancienne dépendance agricole 
  

 Architecture : traditionnelle, murs en pierre et brique en partie enduit 
 Etat extérieur et couverture : Très bon 
 Utilisation : abri, remise, dépendance 
 Bâtiment : attenant au bâtiment principal  
 Volume intéressant  
 Cadre paysager agricole et forestier : perspectives sur le paysage lointain 
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Numéro Lieu-dit Parcelles Typologie 

C15 Le Careylet ZM6 Ancienne bâtisse agricole 
  

 Architecture : traditionnelle, murs enduits, ouvertures déjà existantes 
 Etat extérieur et couverture : Bon 
 Utilisation : ancienne bâtisse agricole 
 Bâtiment :  
 Volume intéressant 
 Cadre paysager agricole et forestier : milieu ouvert  
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Numéro Lieu-dit Parcelles Typologie 

C16 La Lucie ZL11 Ancienne grange agricole 
  

 Architecture : traditionnelle, murs en pierre et brique 
 Etat extérieur et couverture : Moyen 
 Utilisation : abri, remise des anciens chais viticoles 
 Bâtiment : dissocié 
 Volume intéressant (base rectangulaire)  
 Cadre paysager agricole et forestier : perspectives sur le paysage lointain 
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Numéro Lieu-dit Parcelles Typologie 

C17 La Lucie ZL10 Ancien chais viticole 
  

 Architecture : traditionnelle, murs en pierre et brique 
 Etat extérieur et couverture : Bon  
 Utilisation : anciens chais viticoles ayant un caractère remarquable 
 Bâtiment : attenant  
 Volume intéressant (base rectangulaire)  
 Cadre paysager agricole et forestier : perspectives sur le paysage lointain 
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Numéro Lieu-dit Parcelles Typologie 

C18 Métairie Neuve ZN6 Ancienne dépendance agricole 
  

 Architecture : traditionnelle, murs en pierre et brique 
 Etat extérieur et couverture : Bon  
 Utilisation : ancienne dépendance agricole ayant un caractère remarquable 
 Bâtiment : dissocié  
 Volume intéressant (base rectangulaire)  
 Cadre paysager agricole et forestier : perspectives sur le paysage lointain 
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Numéro Lieu-dit Parcelles Typologie 

C19 Las Ribes Hautes ZO50 Ancienne grange agricole 
  

 Architecture : traditionnelle, murs en pierre et brique, petits fenestrons 
 Etat extérieur et couverture : Bon  
 Utilisation : abri, remise 
 Bâtiment : dissocié 
 Volume intéressant : bâtisse remarquable 
 Cadre paysager agricole et forestier  
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Numéro Lieu-dit Parcelles Typologie 

C20 Le Fédié ZI13 Ancienne grange agricole 
  

 Architecture : traditionnelle, murs en pierre et brique enduits 
 Etat extérieur et couverture : Mauvais 
 Utilisation : vacant 
 Bâtiment : néant 
 Volume intéressant : bâtisse remarquable 
 Cadre paysager agricole  
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Numéro Lieu-dit Parcelles Typologie 

C21 Le Fédié ZI65 Ancienne grange agricole 
  

 Architecture : traditionnelle, murs en pierre et brique, petits fenestrons 
 Etat extérieur et couverture : Bon  
 Utilisation : abri, remise 
 Bâtiment : dissocié 
 Volume intéressant : bâtisse remarquable 
 Cadre paysager agricole et forestier  
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Numéro Lieu-dit Parcelles Typologie 

C22 Saint-Maurice ZP32 Ancienne briqueterie 
  

 Architecture : traditionnelle, murs en pierre et brique 
 Etat extérieur et couverture : Mauvais 
 Utilisation : à l’abandon 
 Bâtiment : vocation industrielle et artisanale 
 Volume intéressant  
 Cadre paysager agricole et forestier  
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Numéro Lieu-dit Parcelles Typologie 

C23 La Becede ZA54 Ancienne dépendance agricole 

  

 Architecture : traditionnelle, murs en pierre et brique 
 Etat extérieur et couverture : Mauvais 
 Utilisation : ancienne dépendance à l’abandon 
 Bâtiment : dissocié 
 Volume intéressant  
 Cadre paysager agricole et forestier  
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Numéro Lieu-dit Parcelles Typologie 

C24 Pillié C889 Ancien atelier agricole 
  

 Architecture : traditionnelle, murs en pierre et brique, petits fenestrons 
 Etat extérieur et couverture : Bon  
 Utilisation : abri, remise 
 Bâtiment : dissocié 
 Volume intéressant : bâtisse remarquable 
 Cadre paysager agricole et forestier  
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Numéro Lieu-dit Parcelles Typologie 

C25 Pillié C888 Ancien poulailler 
  

 Architecture : traditionnelle, murs en pierre et brique 
 Etat extérieur et couverture : Moyen 
 Utilisation : ancien poulailler à l’abandon 
 Bâtiment : dissocié 
 Volume intéressant  
 Cadre paysager agricole et forestier  
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Numéro Lieu-dit Parcelles Typologie 

C26 Pillié C888 Ancienne étable 
  

 Architecture : traditionnelle, murs en pierre et brique, petits fenestrons 
 Etat extérieur et couverture : Bon  
 Utilisation : bâtiment à l’abandon 
 Bâtiment : dissocié 
 Volume intéressant  
 Cadre paysager agricole et forestier  
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Numéro Lieu-dit Parcelles Typologie 

C27 Pillié C889 Ancienne cave bergerie 
  

 Architecture : traditionnelle, murs en pierre et brique 
 Etat extérieur et couverture : Mauvais 
 Utilisation : ancienne bergerie à l’abandon 
 Bâtiment : dissocié 
 Volume intéressant  
 Cadre paysager agricole et forestier  
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LISTE DES ELEMENTS REPERES AU TITRE DE LA LOI PAYSAGE (ARTICLE L.123-1-5 7° DU CODE 
DE L’URBANISME) 

Objet 

Le patrimoine urbain, architectural, écologique et paysager de la commune de Peyrole particulièrement présent se fond dans le « paysage quotidien ». 
Le plan de zonage du Plan Local d’Urbanisme identifie précisément ces éléments du « patrimoine ordinaire ». 
Ainsi, non protégés par des outils réglementaires (type sites, monuments historique, Natura 2000, etc.), ces éléments font ici l’objet d’un inventaire au titre de la 
Loi « Paysages » (retranscrite dans l’article L.123-1-5. 7° du Code de l’Urbanisme). 

Les bases de l’inventaire au titre de la Loi Paysages de la commune de Peyrole 

Au regard du diagnostic effectué (notamment état initial de l’environnement, approche paysagère et morphologie urbaine), ainsi que des choix formulés dans le 
PADD, la préservation des Paysages de la commune de Peyrole procède d’un grand enjeu : 

 Attirer l’attention sur les éléments ponctuels de patrimoine qui agrémentent les paysages du quotidien et qui contribuent à la richesse culturelle des 
communes rurales 

 
 

Inventaire (typologie) Intérêt Numéros 

Petit patrimoine : Pigeonniers, 
Moulin, etc. 

 Culturel et historique (élément remarquable pouvant baliser un itinéraire de 
découverte du territoire) 

 Social (point d’appel ou élément de repère pour les habitants dans leur 
paysage quotidien) 
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Effets et prise en compte dans le Plan Local d'Urbanisme (PLU) 

En application de l’article L.123-1-5 7° du Code de l’Urbanisme, le Plan Local d’Urbanisme identifie et localise les éléments de paysage et délimite des 
immeubles et des sites à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou écologique. 
Les éléments ainsi identifiés au titre de la Loi Paysages retranscrite dans l’article L.123-1-5.7° sont repérés sur le plan de zonage. 
 
Conséquences juridiques opposables au tiers : 

 Cet inventaire, réalisé uniquement dans le cadre de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme, n’a pas valeur de protection « stricte ». Il s’agit d’un outil de 
prise de conscience des richesses patrimoniales, offrant à la commune un droit de regard sur les potentiels projets d’urbanisme prévus dans ces sites 
ainsi recensés et pouvant porter atteinte aux éléments identifiés. 

 Les travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre inutilisable tout ou partie d’une construction identifiée comme devant être protégée par un plan 
local d'urbanisme, en application du 7° de l'article L.123-1 doivent être précédés d’un permis de démolir (application de l’article R*421-28 e) du Code de 
l’Urbanisme). 

Dispositions applicables aux éléments repérés 

Les dispositions réglementaires établies pour ces éléments ont pour objectifs essentiels de : 

 Protéger les édifices recensés : préserver leur intérêt pittoresque et préserver les espèces animales remarquables qui y trouvent refuge (chauves-
souris en particulier). 

 Valoriser et mettre en scène l’écrin paysager dans lequel ces éléments se sont intégrés. 

Les prescriptions suivantes sont destinées à assurer leur protection et leur mise en valeur. 

1. Objectifs 
 Conserver le volume et l’aspect des éléments de patrimoine bâti 

 Conserver les matériaux de constructions pour l’ensemble des éléments du patrimoine bâti 

 Conserver les arbres identifiés, excepté si une maladie impose l’abattage.  
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2. Recommandations générales : 
 Réfection souhaitable des enduits 

 Modifications des ouvertures à limiter 

 Conservation des matériaux et reconduction des techniques traditionnelles de mise en œuvre si possible. 

 Ne pas abattre les arbres identifiés, excepté si une maladie impose l’abatage. 

3. Recommandations concernant l’accompagnement paysager des abords des éléments identifiés : 
 Les espaces libres mettant en valeur les éléments identifiés seront maintenus. Si des aménagements sont néanmoins prévus, ceux-ci devront 

veiller à ne pas déstructurer l’équilibre des « pleins et des vides » de manière notable : l’examen des projets sera donc étudié au cas par cas dans 
le cadre de la déclaration de travaux. 
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Eléments identifiés 

En application de l’article L.123-1-5 7° du Code de l’Urbanisme, sont identifiés et repérés au plan de zonage les éléments présentant un intérêt patrimonial, 
culturel ou paysager : 
 

Inventaire Loi Paysage (Art. L123-1-5 7° du Code de l’Urbanisme) 

Le Petit patrimoine  

Numéro Lieu dit Parcelles Typologie 
P1 Treluzen ZP52 Maison de maître 
P2 Saint Maurice ZP70 Arbre remarquable 
P3 Saint Maurice ZP70 Eglise 
P4 Saint Laurent B24 Arbre remarquable 
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Fiches des éléments identifiés : le petit patrimoine  

Numéro Lieu-dit Parcelles Typologie 

P1 Treluzen ZP52 Maison de maître 
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Numéro Lieu-dit Parcelles Typologie 

P2 Saint Maurice ZP70 Arbre remarquable 
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Numéro Lieu-dit Parcelles Typologie 

P3 Saint Maurice ZP70 Eglise 
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Numéro Lieu-dit Parcelles Typologie 

P4 Saint Laurent B24 Arbres remarquables 
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DEFINITIONS 

 
Ce lexique n’est pas exhaustif : il offre des éléments de réponses et de définitions de termes techniques employés par le présent document d’urbanisme. Des références juridiques sont également 

données, sur la base du droit en vigueur à la date d’élaboration du Plan Local d'Urbanisme. 
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Accès 

Le mot accès est employé pour désigner un accès par voie carrossable. 

Affouillement / Exhaussement de sol 

Un affouillement de sol est communément appelé déblais et un exhaussement, remblais. 

 
Le Code de l’Urbanisme (articles R.421-19, R.421-20 et R.421-23) précise, dans le cas ou les affouillements et exhaussements de sols ne sont pas nécessaires 
à l'exécution d'un permis de construire, que, sont soumis : 

o à permis d’aménagement : 
 les affouillements et exhaussements du sol dont la hauteur, s'il s'agit d'un exhaussement, ou la profondeur dans le cas d'un 

affouillement, excède 2 mètres et qui portent sur une superficie supérieure ou égale à 2 hectares. 
 les affouillements et exhaussements du sol dans les secteurs sauvegardés dont le périmètre a été délimité, les sites classés et les 

réserves naturelles s’ils excèdent deux mètres et portant sur une superficie supérieure ou égale à cent mètres carrés. 
o à simple déclaration : les affouillements et exhaussements du sol dont la hauteur, s'il s'agit d'un exhaussement, ou la profondeur dans le cas d'un 

affouillement, excède deux mètres et qui portent sur une superficie supérieure ou égale à cent mètres carrés. 

Alignement 

L'alignement correspond à la limite commune d'un fond privé et du domaine public d'une voie de circulation. 

 
L'alignement délimite ainsi l'emprise du domaine public. 
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Article L.112-1 du Code de la Voirie Routière 

« L'alignement est la détermination par l'autorité administrative de la limite du domaine public routier au droit des propriétés riveraines. Il est fixé soit par un plan d'alignement, soit 
par un alignement individuel. (...) L'alignement individuel est délivré au propriétaire conformément au plan d'alignement s'i l en existe un. En l'absence d'un tel plan, il constate la 
limite de la voie publique au droit de la propriété riveraine ». 

Article L.112-5 du Code de la Voirie Routière  

« Aucune construction nouvelle ne peut, à quelque hauteur que ce soit, empiéter sur l'alignement ». 

Amélioration de l’habitat 

>>> (Réhabilitation / Rénovation / Restauration)  

Sont considérés comme travaux d’amélioration, des agrandissements d’une surface de plancher maximale de 40 m² de constructions existant depuis plus de 5 
ans, sous réserve du respect des règles définies aux articles 1 à 14 des zones dans lesquelles sont situées ces constructions, et à la condition qu’une période 
minimale de 10 ans s’écoule entre deux opérations d’amélioration ainsi définies. 

 

A défaut de réunir cumulativement l’ensemble des conditions ci-dessus, les constructions nouvelles ainsi réalisées ou projetées seront assimilées à des 
constructions neuves et non à des travaux d’amélioration de construction existante. 

Références juridiques 

Les textes juridiques qui régissent de façon spécifique les opérations de réhabilitation sont très peu nombreux. 

Le terme de réhabilitation ne fait d’ailleurs l’objet d’aucune définition législative ou réglementaire. 

La réglementation technique tient pour l'essentiel dans les règles générales de construction (articles L.111-1 et suivants et R.111-1 et suivants du Code de la construction et leurs 
arrêtés d’application). Tout intervenant à l’acte de réhabilitation doit se conformer aux règles générales de construction prévues aux articles L.111-1 et suivants et R.111-1 et 
suivants du Code de la construction et de l’habitation et à leurs arrêtés d’application. 

 Réhabilitation 

La réhabilitation consiste à apporter le confort des normes d’aujourd’hui. Elle peut être légère (installation de l'équipement sanitaire, électricité, chauffage), 
moyenne ou lourde. 
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 Rénovation 

La rénovation consiste à rebâtir à neuf. Elle concerne les opérations qui commencent par une démolition. Elles sont similaires aux opérations de travaux neufs si 
ce n'est la phase de démolition et de libération des emprises foncières. 

 Restauration 

La restauration consiste à redonner au bâtiment son caractère. Elle est réservée aux bâtiments ayant une valeur historique certaine qu'il s'agit de remettre en 
état à l'identique. 

CES = Coefficient d’Emprise au Sol 

 Article R*420-1 : Créé par Décret n°2011-2054 du 29 décembre 2011 - art. 2 

L'emprise au sol au sens du présent livre est la projection verticale du volume de la construction, tous débords et surplombs inclus. 

Le Coefficient d’Emprise au Sol indique le rapport de la surface occupée par la projection verticale du volume hors œuvre du bâtiment à la surface du terrain 
objet de la demande. 

 

Dans cette projection verticale : 

 sont inclus les éléments architecturaux et/ou de modénature tels que, par exemple, les débords de toiture, les oriels, les balcons, les escaliers extérieurs, 
les perrons, les terrasses ;  

 sont exclues les parties des constructions ayant une hauteur au plus égale à 60cm au dessus du sol existant avant travaux ainsi que les passages ou 
cours cuverts, d’usage collectif et accessibles à tous, assurant des laisons entre des voies ou places existantes, et laissant un passage libre d’une 
hauteur en tout point au moins égale à 6 mètres. 

COS = Coefficient d’Occupation des Sols 

Le Coefficient d’Occupation des Sols qui détermine la densité de construction admise est le rapport exprimant le nombre de mètres carrés de surface de 
plancher ou le nombre de mètres cubes susceptibles d’être construits par mètre carré de sol.  

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=00694EC8029B1CF8718250E95CC0C2F3.tpdjo14v_2?cidTexte=JORFTEXT000025059730&idArticle=LEGIARTI000025095075&dateTexte=20120705&categorieLien=id#LEGIARTI000025095075


Commune de Peyrole Annexes au RP 
Elaboration du Plan Local d'Urbanisme 

Citadia Conseil Juillet 2019 – Modification n°1  45 

Article R.123.10 du Code de l'Urbanisme (décret n°2001-260 du 27 mars 2001, art.1er) 

 « 1° Le coefficient d’occupation du sol qui détermine la densité de construction admise est le 
rapport exprimant le nombre de mètres carrés de (décret n°2011-2054 du 29 décembre 2011, 
art. 6, en vigueur depuis le 1er mars 2012) « surface plancher » ou le nombre de mètres cubes 
susceptibles d’être construits par mètre carré de sol. 

2° Pour le calcul du coefficient d’occupation du sol, la superficie du ou des terrains faisant 
l’objet de la demande d’autorisation de construire ou de lotir comprend le cas échéant, les 
terrains classés comme espaces boisés en application de l’article L130-1 et les terrains cédés 
gratuitement dans les conditions fixées par les articles R332-15 et R332-16. La (décret n°2011-
2054 du 29 décembre 2011, art. 6, en vigueur depuis le 1er mars 2012 « surface plancher » ou, 
le cas échéant, le volume des bâtiments existants conservés sur le ou les terrains faisant l’objet 
de la demande est déduit des possibilités de construction.  

3° Les emplacements réservés mentionnés au 8° de l’article L123-1 sont déduits de la 
superficie prise en compte pour le calcul des possibilités de construction. Toutefois, le 
propriétaire d’un terrain dont une partie est comprise dans un de ces emplacements et qui 
accepte de céder gratuitement cette partie de la collectivité bénéficiaire de la réserve peut être 
autorisé à reporter sur la partie restante de son terrain un droit de construire correspondant à 
tout ou partie du coefficient d’occupation du sol affectant la superficie du terrain qu’il cède 
gratuitement à la collectivité.  

4° Le règlement peut fixer un coefficient d’occupation des sols dans les zones U et AU.  

5° Dans ces zones ou parties de zones, il peut fixer des coefficients différents suivant les catégories de destination des constructions définies à l’avant 
dernier alinéa de l’article R123-9 (décret n°2004-531 du 9 juin 2004, art 2-VIII) « Il peut également prévoir, dans les conditions prévues à l’article L123-1-1, la 
limitation des droits à construire en cas de division d’un terrain bâti. » 

6° Lorsque dans la zone N a été délimité un périmètre pour effectuer les transferts des possibilités de construction prévus à l ’article L123-4, le règlement 
fixe deux coefficients d’occupation des sols, l’un applicable à l’ensemble des terrains inclus dans le périmètre délimité pour le calcul des transferts et l’autre 
définissant la densité maximale des constructions du secteur dans lequel celles-ci peuvent être implantées ».        
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Construction Annexe 

Il s’agit d’un bâtiment situé sur le même terrain que la construction principale, implanté isolément ou accolé sans être intégré à cette dernière. Il n’est affecté ni à 
l’habitation, ni à l’activité : garage, abri de jardin, abri à vélo, etc. 

Construction principale 

C’est le bâtiment ayant la fonction principale dans un ensemble de constructions ou le bâtiment le plus important dans un ensemble de constructions ayant la 
même fonction. 

Destination d’un bâtiment / Changement de destination 

L’article R.123-9 du Code de l’Urbanisme énonce les catégories de destination auxquelles il convient de se référer. Ces catégories sont : l’habitation, 
l’hébergement hôtelier, le bureau, le commerce, l’artisanat, l’industrie, l’exploitation agricole ou forestière, l’entrepôt, les services publics ou d’intérêt collectif. 

 

Les locaux accessoires d’un bâtiment sont réputés avoir la même destination que le local principal. 
 

Il y a changement de destination si un local ou une construction passe de l’une à l’autre des 9 catégories précitées. En application de l’Article R.421-17 du Code 
de l'Urbanisme :  

- soit le changement de destination est accompagné de travaux modifiant les structures porteuses ou la façade de l'immeuble : dans ce cas un permis de 
construire est nécessaire 

- soit le changement de destination s'effectue sans travaux, ou avec des travaux d'aménagement intérieur légers : dans ce cas une déclaration préalable est 
exigée. 

Article R.123-9 du Code de l'Urbanisme 

« […] Les règles édictées dans le présent article peuvent être différentes, dans une même zone, selon que les constructions sont destinées à l'habitation, à l'hébergement hôtelier, 
aux bureaux, au commerce, à l'artisanat, à l'industrie, à l'exploitation agricole ou forestière ou à la fonction d'entrepôt. En outre, des règles particulières peuvent être applicables 
aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. » 

http://www.mesdemarches.lyon.fr/demarches/sections/fr/urbanisme/autorisations_durba/permis_de_construire/
http://www.mesdemarches.lyon.fr/demarches/sections/fr/urbanisme/autorisations_durba/permis_de_construire/
http://www.mesdemarches.lyon.fr/demarches/sections/fr/urbanisme/autorisations_durba/declaration_prealabl/
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Essences locales 

Le territoire communal se caractérise par des végétations spécifiques naturelles, arbres, arbustes, etc. bien adaptées au climat et à la nature des sols. Il est 
nécessaire de privilégier ces plantations lors de la réalisation d’une haie ou de la plantation d’arbres et arbustes. 

Extension / Surélévation 

L'extension est l'agrandissement de la surface existante d'un bâtiment. Une extension peut être envisagée soit en hauteur (c’est une surélévation) soit à 
l’horizontal. 
 

Les règles du PLU (Plan Local d’Urbanisme) peuvent-être différentes s'il s'agit d'une extension ou d'une construction neuve. 

Grille, grillage 

Le mot grille s’applique à une clôture formée de barreaux métalliques rigides. Le grillage quant à lui, est un ouvrage en fil de fer, plus ou moins rigide servant de 
clôture. 

Habitation = logement 

 Éléments de définition 

 Article R.111-1-1 du Code de la Construction et de l’Habitation 

« Un logement* ou habitation comprend, d'une part, des pièces principales destinées au séjour ou au sommeil, éventuellement des chambres isolées et, d'autre part, des pièces 
de service, telles que cuisines, salles d'eau, cabinets d'aisance, buanderies, débarras, séchoirs, ainsi que, le cas échéant, des dégagements et des dépendances. » 

 Article R.111-2 du Code de la Construction et de l’Habitation 

« La surface* et le volume* habitables d'un logement* doivent être de 14 mètres carrés et de 33 mètres cubes au moins par habitant prévu lors de l'établissement du 
programme de construction pour les quatre premiers habitants et de 10 mètres carrés et 23 mètres cubes au moins par habitant supplémentaire au-delà du quatrième. » 
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 Article R.111-3 du Code de la Construction et de l’Habitation 

« Tout logement* doit : 
a) Être pourvu d'une installation d'alimentation en eau potable et d'une installation d'évacuation des eaux usées ne permettant aucun refoulement des odeurs ; 

b) Comporter au moins une pièce spéciale pour la toilette, avec une douche ou une baignoire et un lavabo, la douche ou la baignoire pouvant toutefois être commune à cinq 
logements au maximum, s'il s'agit de logements d'une personne groupés dans un même bâtiment ; 

c) Être pourvu d'un cabinet d'aisances intérieur au logement* et ne communiquant pas directement avec les cuisines et les salles de séjour, le cabinet d'aisances pouvant toutefois 
être commun à cinq logements au maximum s'il s'agit de logements d'une personne et de moins de 20 mètres carrés de surface habitable et à condition qu'il soit situé au même 
étage que ces logements ; 

d) Comporter un évier muni d'un écoulement d'eau et un emplacement aménagé pour recevoir des appareils de cuisson. 

Les règles de construction et d'installation des fosses septiques et appareils analogues sont fixées par un arrêté conjoint du ministre chargé de la santé et du ministre chargé de la 
construction et de l'habitation. 

Les immeubles collectifs comportent un local clos et ventilé pour le dépôt des ordures ménagères avant leur enlèvement. » 

Hauteur des constructions 

La hauteur maximale des constructions se calcule à partir du point bas et jusqu’au point haut de la construction.  
 

Partie inférieure (point bas) : 

Plusieurs points bas sont susceptibles de constituer le point de référence du calcul de la règle de hauteur des constructions : ce peut être le sol naturel, tel qu’il 
existe avant les travaux de terrassement ou d’exhaussement nécessaires à la réalisation du projet ; la cote NGF ; le niveau de la rue ou de l’emprise publique.  

Si le point haut est l’égout du toit, le point bas sera celui à l’aplomb de l’égout du toit considéré, même si un autre point du bâtiment est situé plus bas. La 
référence au « point le plus bas » d’une construction pour le calcul de sa hauteur s’entend ainsi nécessairement du niveau du sol au-dessus duquel la 
construction est visible.  

De manière générale, le point de référence ne peut être pris que dans le périmètre d'emprise au sol de la construction et non pas dans l'ensemble de la parcelle, 
par exemple. 

 
Partie supérieure (point haut) : 
Les points hauts s’établissent :  
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 au faîtage (ligne de jonction supérieure de pans de toitures inclinés suivant des pentes opposées) : il s’agit du point le plus haut de la 
construction.  

 à l’égout du toit (limite ou ligne basse d’un pan de couverture) : ce point de référence revient à définir une hauteur de façade, sauf en 
cas de débords de toiture importants. 

 au sommet de l’acrotère (élément de façade, situé au-dessus du niveau de la toiture ou de la terrasse et qui constitue des rebords ou 
garde-corps pleins ou à claire-voie). Cette référence est plus proche de celle de l’égout du toit et a vocation à s’appliquer lorsqu’il s’agit 
de favoriser les toitures-terrasses.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Limite séparative 

La limite séparative est une frontière, matérialisée ou non par des bornes de repère (bornage), à la cote des sols existants, délimitant la surface d’une propriété, 
en sorte que, lorsqu’on la franchit, on pénètre sur la propriété du voisin ou sur le domaine public. 

Ces limites forment ainsi un découpage du territoire en parcelles numérotées de propriétés foncières qui sont répertoriées sur le cadastre. 

Voir aussi : Articles 671 à 680 du Code Civil 
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Limite séparative et plantations 

Article 671 du Code Civil 

« Il n'est permis d'avoir des arbres, arbrisseaux et arbustes près de la limite de la propriété voisine qu'à la distance prescrite par les règlements particuliers actuellement existants, 
ou par des usages constants et reconnus et, à défaut de règlements et usages, qu'à la distance de deux mètres de la ligne séparative des deux héritages pour les plantations 
dont la hauteur dépasse deux mètres, et à la distance d'un demi-mètre pour les autres plantations. 

Les arbres, arbustes et arbrisseaux de toute espèce peuvent être plantés en espaliers, de chaque côté du mur séparatif, sans que l'on soit tenu d'observer aucune distance, mais 
ils ne pourront dépasser la crête du mur. 

Si le mur n'est pas mitoyen, le propriétaire seul a le droit d'y appuyer les espaliers. » 

Place de stationnement 

Les caractéristiques dimensionnelles minimales sont de 2,30 mètres pour la largeur et de 4,50 mètres pour la longueur. Ces dimensions ne prennent pas en 
compte les aires de manœuvre et de circulation à prendre en compte dans le projet.  

Surface Plancher 

 Article R.112-2 du Code de l’Urbanisme Décret n°2011-2054 du 29 décembre 2011 - art. 1 

La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces de planchers de chaque niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des 
façades après déduction :  

1° Des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et fenêtres donnant sur l'extérieur ;  

2° Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ;  

3° Des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre ;  

4° Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, y compris les rampes d'accès et les aires de manœuvres ;  

5° Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou pour des activités à caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial 
;  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=A7383AE55376B5ED8AE1D917A6ACA882.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000025059730&idArticle=LEGIARTI000025095073&dateTexte=20120705&categorieLien=id#LEGIARTI000025095073
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6° Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d'un groupe de bâtiments ou d'un immeuble autre qu'une maison individuelle 
au sens de l'article L. 231-1 du code de la construction et de l'habitation, y compris les locaux de stockage des déchets ;  

7° Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que ces locaux sont desservis uniquement par une partie commune ;  

8° D'une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l'habitation telles qu'elles résultent le cas échéant de l'application des alinéas précédents, 
dès lors que les logements sont desservis par des parties communes intérieures. 

 Article L112-1 (Modifié par Ordonnance n°2011-1539 du 16 novembre 2011 - art. 1)  

Sous réserve des dispositions de l'article L. 331-10, la surface de plancher de la construction s'entend de la somme des surfaces de plancher closes et 
couvertes, sous une hauteur de plafond supérieure à 1,80 m, calculée à partir du nu intérieur des façades du bâtiment. Un décret en Conseil d'État précise 
notamment les conditions dans lesquelles peuvent être déduites les surfaces des vides et des trémies, des aires de stationnement, des caves ou celliers, des 
combles et des locaux techniques, ainsi que, dans les immeubles collectifs, une part forfaitaire des surfaces de plancher affectées à l'habitation. 

 
Notion de Plancher :  

- Surface de planchers, quelle que soit leur nature : béton, bois, terre battue, graviers etc. ... 
- À tous les niveaux 
- Rez-de-chaussée et étages 
- Niveaux intermédiaires 
- Mezzanines 
- Combles, aménageables ou non 
- Sous-sols, aménageables ou non 

 
Notion de « clos et couvert » : 

- Toute construction ou élément de construction 
- Doté d'un système de fermeture installé à demeure 
- Doté d'une grille ou d'un dispositif amovible 

 

 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=A7383AE55376B5ED8AE1D917A6ACA882.tpdjo08v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824508&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=00694EC8029B1CF8718250E95CC0C2F3.tpdjo14v_2?cidTexte=JORFTEXT000024804731&idArticle=LEGIARTI000024806368&dateTexte=20120705&categorieLien=id#LEGIARTI000024806368
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=00694EC8029B1CF8718250E95CC0C2F3.tpdjo14v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000023368797&dateTexte=&categorieLien=cid
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Notion de « nu extérieur » : 
- La surface de plancher calculée au nu intérieur des murs extérieurs de la construction 
- L’épaisseur des murs extérieurs n'est pas comptée 
- Ce mode de calcul ne pénalise donc pas les isolations thermiques, quelle que soit leur épaisseur 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 Notion de « façade » : 

 Ensemble des murs et parois de pourtour 
 Pignons inclus 
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Surface et volume habitables 

 Article R.111-2 du Code de la Construction et de l’Habitation 

« La surface habitable d'un logement* est la surface de plancher construite, après déduction des surfaces occupées par les murs, cloisons, marches et cages 
d'escaliers, gaines, embrasures de portes et de fenêtres ; le volume habitable correspond au total des surfaces habitables ainsi définies multipliées par les 
hauteurs sous plafond. 

Il n'est pas tenu compte de la superficie des combles non aménagés, caves, sous-sols, remises, garages, terrasses, loggias, balcons, séchoirs extérieurs au 
logement*, vérandas, volumes vitrés prévus à l'article R*. 111-10, locaux communs et autres dépendances des logements*, ni des parties de locaux d'une 
hauteur inférieure à 1,80 mètre. » 

Tous les murs extérieurs d'une construction, qu'elle Surface et volume habitables 

Article R.111-2 du Code de la Construction et de l’Habitation 

« La surface habitable d'un logement* est la surface de plancher construite, après déduction des surfaces occupées par les murs, cloisons, marches et cages d'escal iers, 
gaines, embrasures de portes et de fenêtres ; le volume habitable correspond au total des surfaces habitables ainsi définies multipliées par les hauteurs sous plafond. 

Il n'est pas tenu compte de la superficie des combles non aménagés, caves, sous-sols, remises, garages, terrasses, loggias, balcons, séchoirs extérieurs au logement*, vérandas, 
volumes vitrés prévus à l'article R*. 111-10, locaux communs et autres dépendances des logements*, ni des parties de locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 mètre. » 

Toit terrasse 

Couverture d’une construction ou d’une partie de construction (close ou non) constituant par ces caractéristiques une surface de plancher (horizontalité, 
résistance à la charge,…), qu’elle soit ou non accessible. 
Les terrasses accessibles surélevées (sur maçonnerie, piliers,…) sont assimilées aux toits-terrasses dans l’application du présent règlement. 
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Unité foncière 

L’unité foncière est constituée par l’ensemble des parcelles cadastrales contiguës appartement à un même et unique propriétaire ou indivision. Les dispositions 
réglementaires du Plan Local d'Urbanisme s’appliquent à l’unité foncière. 

Conseil d’Etat : CE n°264667, commune de Chambéry c/ Balmat, 27 juin 2005 

« îlot d'un seul tenant composé d'une ou plusieurs parcelles appartenant à un même propriétaire ou à la même indivision ». 

Voies et emprises publiques 

Sont considérées comme des voies et emprises publiques tout espace ouvert au public, revêtu ou non, destiné à accueillir la circulation de véhicules ou piétons. 
Les voies et emprises privées, ouvertes à la circulation publique doivent respecter les mêmes règles de recul. 
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ESSENCES LOCALES CONSEILLEES 

Source : Arbres et Paysages Tarnais 

 
 
Les essences conseillées sur la commune de Peyrole sont listées ci-dessous : 

 
Alisier torminal, Amandier, Arbre de Judée, Aubépine monogyne, Aulne à feuille en cœur, Aulne glutineux, Bourdaine, Buis, Camérisier à balais, Cèdre de l'Atlas, 
Cerisier de Ste Lucie, Charme, Châtaignier, Chêne pédonculé, Chêne pubescent, Chêne rouge d'Amérique, Chêne sessile, Cognassier, Cornouiller sanguin, 
Cytise, Eglantier, Erable champêtre, Erable plane, Févier, Figuier, Frêne commun, Frêne oxyphylle, Fusain, Laurier tin, Lilas, Merisier, Micocoulier, Mûrier blanc, 
Mûrier noir, Néflier, Noisetier, Noyer commun, Orme champêtre, Peuplier "sauvage", Pin pignon, Poirier, Pommier, Prunellier, Prunier "sauvage", Prunier 
myrobolan, Robinier faux acacia, Saules, Sorbier domestique, Sureau noir, Tilleul argenté, Tilleul à grandes feuilles, Tilleul à petites feuilles, Tremble, Troène 
commun, Viorne lantane, Viorne obier. 
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NUANCIER 

 

SOURCE : Extrait de l’ouvrage « Couleurs et matériaux du Tarn, guide technique pour la mise en couleur du bâti », CAUE du Tarn 
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